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PL 11597

Projet de loi 
modifiant la loi sur l’inspection et les relations du travail (LIRT) 
(J 1 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modifications 
La loi sur l’inspection et les relations du travail, du 12 mars 2004, est 
modifiée comme suit: 
 

Art. 11A Protection des références de formation suisse (nouveau) 
Toutes les entités publiques ou privées ont l’obligation lors de recherche 
d’employés d’indiquer dans leurs offres d’embauche les références de 
diplôme ou de certificat fédéral de capacité (CFC), maîtrise fédérale, licence 
universitaire issus de la formation en Suisse.  
 

Art. 15A Respect des références de formation suisse (nouveau) 
L’office est chargé de l’application de l’article 11A de la présente loi. Toutes 
les entités contrevenantes seront soumises aux sanctions prévues par 
l’article 46 de la présente loi.  
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Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Il n’est plus acceptable que les références de formation suisse 
disparaissent aux profits de références étrangères et françaises notamment. 

Il est devenu usuel pour des sociétés de publier, à l’exemple de celles-ci : 

 
 

Compétences et profil recherchés « Bac +3 à 4 en logistique ou 
équivalent » ! 

C’est ASSEZ ! Les résidents sont perdus, ils ont fait confiance au système 
de formation suisse. Mais aujourd’hui que vaut un CFC, un diplôme, une 
maitrise face à un Bac. Les personnes résidentes en recherche d’emploi ne le 
savent plus ! Faut-il être Français ou avoir suivi la chaîne de formation 
française à Genève pour espérer décrocher un emploi ? 

Nos valeurs et références s’envolent, il est temps pour nous, députés de 
légiférer afin que nos valeurs et systèmes de référence soient inscrits dans la 
loi ! 

L’impression de l’écran publié ci-dessus nous a été envoyée par un 
chômeur genevois perdu dans ses recherches d’emploi. Oui Monsieur, les 
députés vous ont entendu et feront inscrire dans la loi, pour toutes les entités 
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recherchant de la main-d’œuvre, l’obligation d’utiliser les références de 
formation suisse, celles en qui vous avez eu confiance ! 

 

Mesdames, Messieurs les députés, au vu des explications qui précèdent, 
empreintes de bon sens, nous vous remercions de soutenir le présent projet de 
loi.  

 


